
Division des Examens et Concours 

DIEC/22-921-1656 du 14/03/2022  

EPREUVES ORALES DE SPECIALITES ARTS DANSE, ARTS MUSIQUE, ARTS THEATRE - 
SESSION 2022 

Référence : Note de service 2020-024 du 11 février 2020 relative à l’épreuve de l’enseignement de spécialité « 
Arts » de la classe de terminale de la voie générale à compter de la session 2021 de l’examen du baccalauréat 

Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements des lycées publics et privés sous contrat 

Dossier suivi par : Mme BRUN - Tel : 04 42 91 71 86 - Mail nadine.brun@ac-aix-marseille.fr - Mme RIPERTO - Tel 
: 04 42 91 71 83 - Mail catherine.riperto@ac-aix-marseille.fr 

Conformément aux définitions des épreuves orales de spécialités d’Arts Danse, Arts Musique et Arts 
théâtre, les candidats sont autorisés à effectuer la prestation pratique avec des partenaires. 

Les interprètes sont choisis prioritairement dans les candidats qui suivent l’enseignement de 
spécialité, et exclusivement parmi les élèves de l’établissement. 

Afin d’organiser l’épreuve, je vous remercie de me faire parvenir les annexes ci-après complétées afin 
de déterminer les groupes de candidats devant passer l’épreuve dans le même temps. 

Les annexes devront être déposées pour le 18 mars 2022 sur la PNE-EXABAC GT/ADM rubrique : 

Je vous remercie par avance de votre retour dans le délai précité. 

Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-
Marseille 

Bulletin académique n° 921 du 14 mars 2022
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Annexe n°1 

EPREUVE DE SPECIALITE ORALE - ARTS DANSE 

Session 2022 

RECENSEMENT DES PARTENAIRES 

ETABLISSEMENT : ……………………………………………………………………….  RNE : ……………………. 

Groupe de 
partenaires Noms – Prénoms des candidats 
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Annexe à retourner pour le 18 mars 2022 sur la PNE EXABAC GT/ADM 
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Annexe n°2 

EPREUVE DE SPECIALITE ORALE - ARTS MUSIQUE 

Session 2022 

RECENSEMENT DES PARTENAIRES 

ETABLISSEMENT : ……………………………………………………………………….  RNE : ……………………. 

Groupe de 
partenaires Noms – Prénoms des candidats 
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5 

6 

Annexe à retourner pour le 18 mars 2022 sur la PNE EXABAC GT/ADM 
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Annexe n°3 

EPREUVE DE SPECIALITE ORALE - ARTS THEATRE 

Session 2022 

RECENSEMENT DES PARTENAIRES 

ETABLISSEMENT : ……………………………………………………………………….  RNE : ……………………. 

Groupe de 
partenaires Noms – Prénoms des candidats 

1 
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3 

4 

5 

6 

Annexe à retourner pour le 18 mars 2022 sur la PNE EXABAC GT/ADM 
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